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Ã‰preuves du CAPET 2012 interne et du CAER - CAPET section sciences industrielles de l'ingÃ©nieur

Descriptif des Ã©preuves du CAPET interne et du CAER - CAPET , section sciences industrielles de
lâ€™ingÃ©nieur

•  option architecture et construction,
• option Ã©nergie,

• option information et numÃ©rique,

• option ingÃ©nierie mÃ©canique.

•  Ã‰preuve dâ€™admissibilitÃ©
• Ã‰preuve dâ€™admission

Les sections gÃ©nie
 civil, gÃ©nie
 Ã©lectrique, gÃ©nie industriel, gÃ©nie mÃ©canique, et technologie ont Ã©tÃ©
 supprimÃ©es et remplacÃ©es par la section sciences industrielles de
 lâ€™ingÃ©nieur (arrÃªtÃ© du 17 mars 2011)

Pour toutes les Ã©preuves, la note zÃ©ro est Ã©liminatoire.

Ã‰preuve dâ€™admissibilitÃ©

Ã‰preuve de reconnaissance des acquis de lâ€™expÃ©rience
 professionnelle .

•  Coefficient 1

Le dossier est adressÃ© par le candidat au ministre chargÃ© de
 lâ€™Ã©ducation dans le dÃ©lai et selon les modalitÃ©s fixÃ©es par lâ€™arrÃªtÃ©
 dâ€™ouverture du concours. Le fait de ne pas faire parvenir le dossier
 dans le dÃ©lai et selon les modalitÃ©s ainsi fixÃ©es entraine lâ€™Ã©limination
 du candidat.

Le jury examine le dossier de RAEP quâ€™il note de 0 Ã 20. Le dossier est soumis Ã une double correction.

Le dossier de reconnaissance des acquis de lâ€™expÃ©rience professionnelle comporte deux parties.

Dans une premiÃ¨re partie (2 pages dactylographiÃ©es maximum), le
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 candidat dÃ©crit les responsabilitÃ©s qui lui ont Ã©tÃ© confiÃ©es durant les
 diffÃ©rentes Ã©tapes de son parcours professionnel, dans le domaine de
 lâ€™enseignement, en formation initiale (collÃ¨ge, lycÃ©e, apprentissage)
 ou, le cas Ã©chÃ©ant, en formation continue des adultes.

Dans une seconde partie (6 pages dactylographiÃ©es maximum), le
 candidat dÃ©veloppe plus particuliÃ¨rement, Ã partir dâ€™une analyse prÃ©cise
 et parmi ses rÃ©alisations pÃ©dagogiques dans la discipline concernÃ©e par
 le concours, celle qui lui paraÃ®t la plus significative, relative Ã une
 situation dâ€™apprentissage et Ã la conduite dâ€™une classe quâ€™il a eue en
 responsabilitÃ©, Ã©tendue, le cas Ã©chÃ©ant, Ã la prise en compte de la
 diversitÃ© des Ã©lÃ¨ves, ainsi quâ€™Ã lâ€™exercice de la responsabilitÃ©
 Ã©ducative et Ã lâ€™Ã©thique professionnelle. Cette analyse devra mettre en
 Ã©vidence les apprentissages, les objectifs, les progressions ainsi que
 les rÃ©sultats de la rÃ©alisation que le candidat aura choisie de
 prÃ©senter.

Le candidat indique et commente les choix didactiques et pÃ©dagogiques
 quâ€™il a effectuÃ©s, relatifs Ã la conception et Ã la mise en Å"uvre dâ€™une
 ou de plusieurs sÃ©quences dâ€™enseignement, au niveau de classe donnÃ©,
 dans le cadre des programmes et rÃ©fÃ©rentiels nationaux, Ã la
 transmission des connaissances, aux compÃ©tences visÃ©es et aux
 savoir-faire prÃ©vus par ces programmes et rÃ©fÃ©rentiels, Ã la conception
 et Ã la mise en Å"uvre des modalitÃ©s dâ€™Ã©valuation, en liaison, le cas
 Ã©chÃ©ant, avec dâ€™autres enseignants ou avec des partenaires
 professionnels. Peuvent Ã©galement Ãªtre abordÃ©es par le candidat les
 problÃ©matiques rencontrÃ©es dans le cadre de son action, celles liÃ©es aux
 conditions du suivi individuel des Ã©lÃ¨ves et Ã lâ€™aide au travail
 personnel, Ã lâ€™utilisation des technologies de lâ€™information et de la
 communication au service des apprentissages ainsi que sa contribution au
 processus dâ€™orientation et dâ€™insertion des jeunes.

Chacune des parties devra Ãªtre dactylographiÃ©e en Arial 11,
 interligne simple, sur papier de format 21 Ãâ€” 29,7 cm et Ãªtre ainsi
 prÃ©sentÃ©e :

•  dimension des marges : droite et gauche : 2,5 cm ; Ã partir du bord (en-tÃªte et pied de page) : 1,25 cm
• sans retrait en dÃ©but de paragraphe.

Ã€ son dossier, le candidat joint, sur support papier, un ou deux
 exemples de documents ou de travaux, rÃ©alisÃ©s dans le cadre de
 lâ€™activitÃ© dÃ©crite et quâ€™il juge utile de porter Ã la connaissance du
 jury.

Lâ€™authenticitÃ© des Ã©lÃ©ments dont il est fait Ã©tat dans la seconde
 partie du dossier doit Ãªtre attestÃ©e par le chef dâ€™Ã©tablissement auprÃ¨s
 duquel le candidat exerce ou a exercÃ© les fonctions dÃ©crites.

Les critÃ¨res dâ€™apprÃ©ciation du jury porteront sur :
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•  la pertinence du choix de lâ€™activitÃ© dÃ©crite ;
• la maÃ®trise des enjeux scientifiques et techniques, didactiques et pÃ©dagogiques de lâ€™activitÃ© dÃ©crite ;
• la structuration du propos ;
• la prise de recul dans lâ€™analyse de la situation exposÃ©e ;
• la justification argumentÃ©e des choix pÃ©dagogiques opÃ©rÃ©s ;
• la qualitÃ© de lâ€™expression et la maÃ®trise de lâ€™orthographe et de la syntaxe.

Nota bene : Pendant lâ€™Ã©preuve dâ€™admission, dix minutes maximum
 pourront Ãªtre rÃ©servÃ©es, lors de lâ€™entretien, Ã un Ã©change sur le
 dossier de RAEP qui reste Ã cet effet Ã la disposition du jury.

Ã‰preuve dâ€™admission

LeÃ§on et travail pratique

•  DurÃ©e des travaux pratiques : 4 heures
• DurÃ©e de la prÃ©paration de lâ€™exposÃ© : 1 heure
• DurÃ©e de lâ€™exposÃ© : 40 minutes

• DurÃ©e de lâ€™entretien : 20 minutes
• Coefficient 2

Le support du travail pratique proposÃ© est liÃ© Ã la dominante mais
 doit Ãªtre pluri technique et permettre une dÃ©marche systÃ©mique globale.
 La leÃ§on, directement liÃ©e aux activitÃ©s pratiques rÃ©alisÃ©es, est
 relative aux enseignements de technologie du collÃ¨ge ou aux
 enseignements technologiques du cycle terminal Â« sciences et
 technologies de lâ€™industrie et du dÃ©veloppement durable (STI2D) Â » ou aux
 sciences de lâ€™ingÃ©nieur de la voie scientifique du lycÃ©e.

Lâ€™Ã©preuve a pour but dâ€™Ã©valuer lâ€™aptitude du candidat Ã :

•  concevoir et organiser une sÃ©quence de formation pour un objectif
 pÃ©dagogique imposÃ© et un niveau de classe donnÃ©. Elle prend appui sur
 les investigations et les analyses effectuÃ©es au prÃ©alable par le
 candidat au cours de travaux pratiques relatifs Ã un systÃ¨me technique ;

• analyser et vÃ©rifier les performances de tout ou partie dâ€™un systÃ¨me
 pluri technique, notamment Ã partir de modÃ¨les de comportement et de
 mesures ;

• conduire une expÃ©rimentation, une analyse de fonctionnement dâ€™une solution ;
• mettre en Å"uvre des matÃ©riels ou Ã©quipements, notamment des systÃ¨mes

 informatiques associÃ©s Ã des logiciels de traitement, de simulation, de
 reprÃ©sentation ;

• justifier les solutions constructives retenues et les choix relatifs
 Ã la rÃ©alisation (hypothÃ¨ses, comparaison multicritÃ¨re des choix
 techniques et des organisations, Ã©valuations Ã©conomiques, etc.) ;

• exploiter les rÃ©sultats obtenus et formuler des conclusions.
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Le candidat est amenÃ© au cours de sa prÃ©sentation orale Ã expliciter
 sa dÃ©marche mÃ©thodologique, Ã mettre en Ã©vidence les informations,
 donnÃ©es et rÃ©sultats issus des investigations conduites au cours des
 travaux pratiques qui lui ont permis de construire sa sÃ©quence de
 formation, Ã dÃ©crire et situer la sÃ©quence de formation quâ€™il a
 Ã©laborÃ©e, Ã prÃ©senter de maniÃ¨re dÃ©taillÃ©e une partie significative des
 sÃ©ances de formation constitutives de la sÃ©quence.

Au cours de lâ€™entretien, le candidat est conduit plus
 particuliÃ¨rement Ã prÃ©ciser certains points de sa prÃ©sentation ainsi
 quâ€™Ã expliquer et justifier les choix de nature didactique et
 pÃ©dagogique quâ€™il a opÃ©rÃ©s dans la construction de la sÃ©quence de
 formation prÃ©sentÃ©e.

Lors de lâ€™entretien, dix minutes maximum pourront Ãªtre rÃ©servÃ©es Ã un
 Ã©change sur le dossier de reconnaissance des acquis de lâ€™expÃ©rience
 professionnelle Ã©tabli pour lâ€™Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ©, qui reste, Ã cet
 effet, Ã la disposition du jury.

Mis Ã jour le 31 mai 2011
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